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Préserver notre patrimoine arboré face à la 
cochenille tortue

• Introduction: Contexte et projet 
de mise en place d’un programme 
départemental de surveillance

• Présentation du programme et de 
son fonctionnement

• Axes prioritaires identifiés en 2026
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Introduction: 

• En 2025, afin de détecter le plus précocement possible 
l’insecte, la DRAAF-SRAL a réalisé une surveillance 
renforcée : 

• dans les zones délimitées de 5 km autour des foyers + 
communes côtières indemnes ; 

• autour des pépinières et des revendeurs de plantes dans les 
zones infectées + zones délimitées + communes côtières 
indemnes.

• 26 communes infestées à ce jour

• Mise en place d’un Copil DRAAF-SRAL/ Pôle inter-régional 
de la santé des forêts pour informer et accompagner les 
collectivités qui sont en demande d’accompagnement

• Emergence d’un besoin d’aller plus loin au cours de ses 
réunions
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Projet de mise en place d’un programme départemental :

Pourquoi :

•Assurer une lutte coordonnée et cohérente sur l’ensemble du territoire,

•Renforcer le partage d’informations et la coordination entre les acteurs,

•Structurer la communication auprès des détenteurs professionnels et particuliers,

•Mobiliser l’ensemble des parties prenantes, notamment les municipalités, pour la surveillance et la 
remontée des foyers détectés,

•Alimenter un système d’information géographique commun de manière la plus exhaustive possible,

•Harmoniser les stratégies de lutte grâce à des protocoles d’assainissement partagés.
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Comment : 
Réalisé par l’intermédiaire d’un Programme Sanitaire d’Intérêt Collectif (PSIC privé) porté par l’OVS 

PSIC : code rural article L 201-10

I.  Des programmes sanitaires d'intérêt collectif peuvent être élaborés afin de favoriser la prévention, la 
surveillance et la lutte contre les dangers sanitaires et de mutualiser les coûts correspondants, à l'initiative :
[…]

2° D'un organisme à vocation sanitaire reconnu en application de l'article L. 201-9 compétent pour la région 
où se situe la zone géographique d'application du programme ;
[…]

Le programme est ouvert à tout détenteur, professionnel ou non, concerné par son objet. Les mesures qu'il 
prévoit sont financées par les adhérents au programme, dans des conditions qu'il détermine, sans préjudice 
de l'attribution d'aides publiques.
[…]

Projet de mise en place d’un programme départemental :



Présentation des déclinaisons possibles du programme

Surveillance

Cartographie

Suivi de la cochenille sur 
la commune

Diagnostic ponctuel

Bilan  de surveillance

Lutte

Accompagnement 

Audit

Pilotage

Veille réglementaire 

Mise en commun des données

Partage d’expériences- Harmonisation des données

COPIL fréquence à définir

Prévention

Financement

Collectivité

Intercom

Dpt

Parc..

Prestation

Adhésion

Collectivité

Intercom

Dpt

Parc..

Outils de communication

Formation des entreprises 

Formation des collectivités

Charte des bonnes 
pratiques à destination des 

entreprises



Intérêt d’un programme

Constat :

• Des pratiques encore hétérogènes selon les territoires 

• Un manque de repères techniques pour intervenir 

• Des risques de mauvaise gestion (déchets, timing, 
méthodes)

Proposition :

• Structurer la prévention autour de deux axes principaux :

• Former les entreprises intervenantes 

• Accompagner les collectivités dans leur gestion

Pour aller au-delà du régalien sur le volet 
« Prévention »

Outils de communication

Formation des entreprises 

Formation des collectivités

Charte des bonnes pratiques à 
destination des entreprises

Réseau de référents

Prévention



Intérêt d’un programme

Constat :

• Solutions existantes mais efficacité limitée 

• Difficultés d’intervention (milieu urbain, coût, 
acceptabilité) 

• Peu de références techniques locales 

Proposition :

• Structurer une démarche d’expérimentation à l’échelle du 
territoire 

• Tester des stratégies de lutte intégrée 

• Produire des références opérationnelles locales 

Modalités envisagées :

• Communes volontaires (sites pilotes) 

• Coordination technique (FREDON / SRAL/INRAE ou 
structures privées) 

• Suivi et capitalisation des résultats

Pour aller au-delà du régalien sur le volet 
« Lutte »

Lutte

Accompagnement

Calendrier et modalités 
d’assainissement, 

Bilan des courriers émis, recueil 
des couts d’abattage 

Procédure de gestion des 
déchets verts

Suivi et restitution d’essais en 
lutte biologique



MERCI
-
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